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Arrêté n° 23-2023-12-22-00007
portant habilitation de la SAS MVMT CONSEIL

au titre du III de l’article L. 752-6 du code de commerce

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code du commerce, et notamment ses articles R. 752-6-1 à R. 752-6-3 ;

VU la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et du
numérique ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

VU le décret n° 2019-331 du 17 avril 2019 relatif à la composition et au fonctionnement des commissions
départementales  d’aménagement  commercial  et  aux  demandes  d’autorisation  d’exploitation
commerciale ;

VU l’arrêté ministériel du 19 juin 2019 fixant le contenu du formulaire de demande d’habilitation pour
réaliser l’analyse d’impact mentionnée au III de l’article L. 752-6 du code de commerce ;

VU la demande d’habilitation déposée le 8 novembre 2023 par la  SAS MVMT CONSEIL, domiciliée 16
avenue  des  Saules  91800  BRUNOY  pour  réaliser  l’analyse  d’impact  des  dossiers  de  demande
d’autorisation d’exploitation commerciale pour le département de la Creuse ;

CONSIDÉRANT qu’il  y a lieu de faire droit à la demande susvisée dans la mesure où elle comporte
l’ensemble des pièces et documents prévus par la réglementation ;

SUR PROPOSITION de M. le secrétaire général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : L’habilitation sollicitée, au titre de l’article L. 752-6 (III) du code du commerce par la
SAS MVMT CONSEIL, domiciliée 16 avenue des Saules 91800 BRUNOY est accordée sous le numéro
n° 23-12/2023- MVMT CONSEIL - 91800  pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.  Elle  est  valable  sur  l’ensemble  du  territoire  du  département  de  la  Creuse  et  pourra  être
renouvelée, à son échéance, sur demande de l’intéressée.

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr 1/2

Direction
des Collectivités et de la 

Réglementation
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ARTICLE 2 : M. le secrétaire général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratifs des services de l’État
de la Creuse et dont copie sera adressée au directeur départemental des territoires de la Creuse.

 Fait à Guéret, le 22 décembre 2023

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général,

Signé : Bastien MEROT

2/2
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 23-2023-12-19-00002 
PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE CONTRÔLE

DES LISTES ÉLECTORALES DE LA COMMUNE DE SAINT-AMAND

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Officier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11, relatifs aux commissions de contrôle des
listes électorales ;

VU le décret n° 2004-274 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 15 mars 2023 portant nomination de Mme Anne FRACKOWIAK-JACOBS en qualité de
Préfète de la Creuse ;

VU la circulaire INTA1830120J du 21 novembre 2018 relative à la tenue des listes électorales et des listes
électorales complémentaires ;

VU l’arrêté préfectoral n° 23-2023-10-19-00173 du 19 octobre 2023 portant nomination des membres de la
commission de contrôle des listes électorales de la commune de SAINT-AMAND ;

VU la délibération du conseil municipal en date du 24 novembre 2023 désignant M. Didier LEGOUT, délégué
de la commune titulaire, en remplacement de M. Jean-Louis ROUGERON ;

Considérant qu’il convient de remplacer le délégué de la commune, titulaire ;

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la préfecture de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Les membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune désignée ci-
dessus, sont les suivants :

- délégué(s) de l’administration

. titulaire : DELARBRE Simone

. suppléant :  

- délégué(s) du tribunal

. titulaire : PUIBOUBE Philippe

. suppléant : TOURRET Jacques

- délégué(s) de la commune

. titulaire : LEGOUT Didier

. suppléant : 

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr 1/2

Direction
des Collectivités

et de la Réglementation

Préfecture de la Creuse - 23-2023-12-19-00002 - Arrêté ST AMAND modif Cion REU 65



ARTICLE 2 : Le Secrétaire Général de la préfecture de la Creuse et le maire de la commune précitée,
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs des services de l’État de la Creuse et dont un exemplaire sera transmis au maire.

Guéret, le 19 décembre 2023

Pour la Préfète et par délégation,
Le Secrétaire Général,

signé : Bastien MEROT
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 23-2023-12-       DU 20 DÉCEMBRE 2023
PORTANT AUTORISATION DE PROCÉDER, À TITRE PROVISOIRE,

À L’IMMOBILISATION ET À LA MISE EN FOURRIÈRE DE VÉHICULES

        La Préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la route,  et notamment ses articles L. 325-1, L. 325-1-2, R. 325-2, R. 325-3 et R. 325-11
relatifs à l’immobilisation de véhicule et à la mise en fourrière ;

VU  le  code  des  relations  entre  le  public  et  l’administration  et  notamment  son  article  L.  221-2
mentionnant l’entrée en vigueur des actes réglementaires, qui s’établit au lendemain des formalités de
publicité, sauf à ce qu’il en soit disposé autrement ;

VU la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droit  et  libertés  des  communes,  des
départements, et régions, et notamment son article 34 ;

VU la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du Président de la République du 15 mars 2023 nommant Madame Anne FRACKOWIAK-
JACOBS, Préfète de la Creuse ; 

VU les ordres de mutation nommant :
• le 1er août 2023, le colonel Bruno GRAFFOUILLERE, commandant le groupement de gendarmerie

départementale de la Creuse,
• le 1er août 2021, le lieutenant-colonel Dimitri LEHAIRE, commandant en second le groupement 

de gendarmerie départementale de la Creuse,
• le 1er septembre 2023, le chef d’escadron Christophe POUS, officier adjoint,
• le 1er août 2023, le capitaine Thierry DE TAVERNIER, officier adjoint,
• le 01er août 2023, le capitaine Damien CHARDIGNY, officier adjoint,
• le 01er août 2023, le capitaine Sébastien DUBREUIL, commandant l’Escadron Départemental de
Sécurité Routière de la Creuse.

CONSIDÉRANT qu’il  y  a  lieu,  d’une  part,  de  faciliter  le  travail  des  forces  de  l’ordre  en  matière
d’immobilisation de véhicule en infraction sur la route, et, d’autre part qu’en application de l’article R.
325-1-2 du code de la route, les officiers de police judiciaire peuvent, avec l’autorisation préalable du
préfet, donnée par tous moyens, faire procéder à titre provisoire à l’immobilisation et à la mise en
fourrière du véhicule dont l’auteur s’est servi pour commettre l’infraction;

SUR PROPOSITION de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse.
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ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Autorisation est donnée :

• à  M.  le  colonel  Bruno  GRAFFOUILLERE,  commandant  le  groupement  de  gendarmerie
départementale de la Creuse,

• à  M.  le  lieutenant-colonel  Dimitri  LEHAIRE,  commandant  en  second  le  groupement  de
gendarmerie départementale de la Creuse,

• à M. le chef d’escadron Christophe POUS, officier adjoint,
• à M. le capitaine Thierry DE TAVERNIER, officier adjoint,
• à M. le capitaine Damien CHARDIGNY, officier adjoint,
• à M.  le  capitaine  Sébastien  DUBREUIL,  commandant  l’Escadron Départemental  de  Sécurité

Routière de la Creuse,

à l’effet de prononcer, à titre provisoire, l’immobilisation et/ou la mise en fourrière d’un véhicule prévus
à l’article L 315-1-2 du code de la route susvisé, ainsi que les mesures définitives de sortie de mise en
fourrière sur le territoire couvert par la zone gendarmerie du département de la Creuse.

ARTICLE 2 : Un compte-rendu trimestriel des arrêtés signés dans le cadre de la présente délégation
sera adressé au directeur de cabinet de la préfète de la Creuse.

ARTICLE 3 : Dans le cadre de la mise en œuvre de l’autorisation portée par l’article 1er du présent arrêté,
l’officier de police judiciaire avise le procureur de la République près le tribunal judiciaire de Guéret par
tout moyen, sauf s’il a été fait recours à la procédure d’amende forfaitaire.

ARTICLE 4 : Sous un délai de deux mois à compter de la publication, le présent arrêté peut être déféré
au tribunal administratif de Limoges, 2, Cours Bugeaud, C/S 40410, 87011 LIMOGES Cedex. La saisine du
tribunal  administratif  pourrait  être  effectuée  à  partir  du  « Télérecours  citoyens »  à  l’adresse
www.telerecours.fr.

ARTICLE 5 : Le colonel,  commandant le groupement de gendarmerie de la Creuse, le directeur de
Cabinet de la préfète de la Creuse et, Mme la sous-préfète, chargée par intérim des fonctions de sous-
préfet d’Aubusson, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
entrera en vigueur à compter de sa publication au recueil des actes administratifs des services de l’État
de la Creuse.

Guéret, le 20 décembre 2023

La Préfète,

   Signé

Anne FRACKOWIAK-JACOBS
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 23-2023-12-       DU 20 DÉCEMBRE 2023
PORTANT AUTORISATION DE PROCÉDER, À TITRE PROVISOIRE,

À L’IMMOBILISATION ET À LA MISE EN FOURRIÈRE DE VÉHICULES

        La Préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la route,  et notamment ses articles L. 325-1, L. 325-1-2, R. 325-2, R. 325-3 et R. 325-11
relatifs à l’immobilisation de véhicule et à la mise en fourrière ;

VU  le  code  des  relations  entre  le  public  et  l’administration  et  notamment  son  article  L.  221-2
mentionnant l’entrée en vigueur des actes réglementaires, qui s’établit au lendemain des formalités de
publicité, sauf à ce qu’il en soit disposé autrement ;

VU la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droit  et  libertés  des  communes,  des
départements, et régions, et notamment son article 34 ;

VU la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du Président de la République du 15 mars 2023 nommant Madame Anne FRACKOWIAK-
JACOBS, Préfète de la Creuse ; 

VU les ordres de mutation nommant :
• Le 2 mai 2023, le commissaire Xavier BADIER, directeur départemental de la sécurité publique

(depuis directeur départemental de la police nationale de la Creuse),
• Le 1er octobre 2023, le commandant fonctionnel Gérald SERTELET, directeur départemental de

la Police Nationale adjoint,
• Le  1er mars  2023,  le  lieutenant  Nicolas  FONTANIEU,  chef  du  Service  Départemental  de  la

Sécurité Publique,
• Le  1er septembre  2023,  le  major  Arnault  FREMAUX ,  chef  du  Service  Départemental  de  la

Sécurité Publique adjoint,
• Le 1er septembre 2016, le commandant Sophie DUPONT, cheffe du Service Départemental de la

Police Judiciaire,
• Le 1er mars 2023, le major Laurence RULP FAUCHER, cheffe du Service Départemental de la

Police Judiciaire adjointe,
• Le 1er septembre 2011, le brigadier chef Alexis SAINT HILAIRE, chef du Bureau d’Ordre et d’Emploi.

CONSIDÉRANT qu’il  y  a  lieu,  d’une  part,  de  faciliter  le  travail  des  forces  de  l’ordre  en  matière
d’immobilisation de véhicule en infraction sur la route, et, d’autre part qu’en application de l’article R.
325-1-2 du code de la route, les officiers de police judiciaire peuvent, avec l’autorisation préalable du
préfet, donnée par tous moyens, faire procéder à titre provisoire à l’immobilisation et à la mise en
fourrière du véhicule dont l’auteur s’est servi pour commettre l’infraction;
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SUR PROPOSITION de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse.

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Autorisation est donnée :

• à M. le commissaire Xavier BADIER, directeur départemental de la sécurité publique (depuis
directeur départemental de la police nationale de la Creuse),

• à  M.  le  commandant  fonctionnel  Gérald  SERTELET,  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique adjoint (depuis directeur départemental adjoint de la police nationale de la Creuse),

• à M. le lieutenant Nicolas FONTANIEU, chef du Service Départemental de la Sécurité Publique,
• à M. le major Arnault FREMAUX , chef du Service Départemental de la Sécurité Publique adjoint,
• à  Mme  la  commandante  Sophie  DUPONT,  cheffe  du  Service  Départemental  de  la  Police

Judiciaire,
• à  Mme  le  major  Laurence  RULP  FAUCHER,  cheffe  du  Service  Départemental  de  la  Police

Judiciaire adjointe,
• à M. le brigadier chef Alexis SAINT HILAIRE, chef du Bureau d’Ordre et d’Emploi,

à l’effet de prononcer, à titre provisoire, l’immobilisation et/ou la mise en fourrière d’un véhicule prévus
à l’article L 315-1-2 du code de la route susvisé, ainsi que les mesures définitives de sortie de mise en
fourrière sur le territoire couvert par la zone police du département de la Creuse.

ARTICLE 2 : Un compte-rendu trimestriel des arrêtés signés dans le cadre de la présente délégation
sera adressé au directeur de cabinet de la préfète de la Creuse.

ARTICLE 3 : Dans le cadre de la mise en œuvre de l’autorisation portée par l’article 1er du présent arrêté,
l’officier de police judiciaire avise le procureur de la République près le tribunal judiciaire de Guéret par
tout moyen, sauf s’il a été fait recours à la procédure d’amende forfaitaire.

ARTICLE 4 : Sous un délai de deux mois à compter de la publication, le présent arrêté peut être déféré
au tribunal administratif de Limoges, 2, Cours Bugeaud, C/S 40410, 87011 LIMOGES Cedex. La saisine du
tribunal  administratif  pourrait  être  effectuée  à  partir  du  « Télérecours  citoyens »  à  l’adresse
www.telerecours.fr.

ARTICLE 3 : Le directeur départemental de la sécurité publique (depuis directeur départemental de la
Police Nationale de la Creuse) et le directeur de Cabinet de la préfète de la Creuse sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  entrera  en  vigueur  à  compter  de  sa
publication au recueil des actes administratifs des services de l’État de la Creuse.

Guéret, le 15 décembre 2023

La Préfète,

     Signé

Anne FRACKOWIAK-JACOBS

2/2

Préfecture de la Creuse - 23-2023-12-15-00005 - Arrêté préfectoral portant autorisation de procéder, à titre provisoire,

à L�IMMOBILISATION et à la mise en fourrière de véhicules 101



Préfecture de la Creuse

23-2023-12-18-00001

Arrêté portant autorisation environnementale

d'un parc éolien et d'un poste de livraison sur la

commune de La Souterraine délivrée à la société

"SEPE du Riloux"

Préfecture de la Creuse - 23-2023-12-18-00001 - Arrêté portant autorisation environnementale d'un parc éolien et d'un poste de

livraison sur la commune de La Souterraine délivrée à la société "SEPE du Riloux" 102



Préfecture de la Creuse - 23-2023-12-18-00001 - Arrêté portant autorisation environnementale d'un parc éolien et d'un poste de

livraison sur la commune de La Souterraine délivrée à la société "SEPE du Riloux" 103



Préfecture de la Creuse - 23-2023-12-18-00001 - Arrêté portant autorisation environnementale d'un parc éolien et d'un poste de

livraison sur la commune de La Souterraine délivrée à la société "SEPE du Riloux" 104



Préfecture de la Creuse - 23-2023-12-18-00001 - Arrêté portant autorisation environnementale d'un parc éolien et d'un poste de

livraison sur la commune de La Souterraine délivrée à la société "SEPE du Riloux" 105



Préfecture de la Creuse - 23-2023-12-18-00001 - Arrêté portant autorisation environnementale d'un parc éolien et d'un poste de

livraison sur la commune de La Souterraine délivrée à la société "SEPE du Riloux" 106



Préfecture de la Creuse - 23-2023-12-18-00001 - Arrêté portant autorisation environnementale d'un parc éolien et d'un poste de

livraison sur la commune de La Souterraine délivrée à la société "SEPE du Riloux" 107



Préfecture de la Creuse - 23-2023-12-18-00001 - Arrêté portant autorisation environnementale d'un parc éolien et d'un poste de

livraison sur la commune de La Souterraine délivrée à la société "SEPE du Riloux" 108



Préfecture de la Creuse - 23-2023-12-18-00001 - Arrêté portant autorisation environnementale d'un parc éolien et d'un poste de

livraison sur la commune de La Souterraine délivrée à la société "SEPE du Riloux" 109



Préfecture de la Creuse - 23-2023-12-18-00001 - Arrêté portant autorisation environnementale d'un parc éolien et d'un poste de

livraison sur la commune de La Souterraine délivrée à la société "SEPE du Riloux" 110



Préfecture de la Creuse - 23-2023-12-18-00001 - Arrêté portant autorisation environnementale d'un parc éolien et d'un poste de

livraison sur la commune de La Souterraine délivrée à la société "SEPE du Riloux" 111



Préfecture de la Creuse - 23-2023-12-18-00001 - Arrêté portant autorisation environnementale d'un parc éolien et d'un poste de

livraison sur la commune de La Souterraine délivrée à la société "SEPE du Riloux" 112



Préfecture de la Creuse - 23-2023-12-18-00001 - Arrêté portant autorisation environnementale d'un parc éolien et d'un poste de

livraison sur la commune de La Souterraine délivrée à la société "SEPE du Riloux" 113



Préfecture de la Creuse - 23-2023-12-18-00001 - Arrêté portant autorisation environnementale d'un parc éolien et d'un poste de

livraison sur la commune de La Souterraine délivrée à la société "SEPE du Riloux" 114



Préfecture de la Creuse - 23-2023-12-18-00001 - Arrêté portant autorisation environnementale d'un parc éolien et d'un poste de

livraison sur la commune de La Souterraine délivrée à la société "SEPE du Riloux" 115



Préfecture de la Creuse - 23-2023-12-18-00001 - Arrêté portant autorisation environnementale d'un parc éolien et d'un poste de

livraison sur la commune de La Souterraine délivrée à la société "SEPE du Riloux" 116



Préfecture de la Creuse

23-2023-12-15-00001

Arrêté préfectoral portant création du SIAEP

Confluence Eaux, issu de la fusion des SIAEP

Boussac-Gouzon et des Deux Sources

Préfecture de la Creuse - 23-2023-12-15-00001 - Arrêté préfectoral portant création du SIAEP Confluence Eaux, issu de la fusion des

SIAEP Boussac-Gouzon et des Deux Sources 117



Préfecture de la Creuse - 23-2023-12-15-00001 - Arrêté préfectoral portant création du SIAEP Confluence Eaux, issu de la fusion des

SIAEP Boussac-Gouzon et des Deux Sources 118



Préfecture de la Creuse - 23-2023-12-15-00001 - Arrêté préfectoral portant création du SIAEP Confluence Eaux, issu de la fusion des

SIAEP Boussac-Gouzon et des Deux Sources 119



Préfecture de la Creuse

23-2023-12-19-00004

arrêté préfectoral portant modification des

statuts de la communauté de communes Creuse

Confluence

Préfecture de la Creuse - 23-2023-12-19-00004 - arrêté préfectoral portant modification des statuts de la communauté de communes

Creuse Confluence 120



Préfecture de la Creuse - 23-2023-12-19-00004 - arrêté préfectoral portant modification des statuts de la communauté de communes

Creuse Confluence 121



Préfecture de la Creuse - 23-2023-12-19-00004 - arrêté préfectoral portant modification des statuts de la communauté de communes

Creuse Confluence 122



Unité départementale de l'Agence régionale de

santé

23-2023-12-27-00001

2023-12-27 - Agrément CDS mutualite Gueret

Unité départementale de l'Agence régionale de santé - 23-2023-12-27-00001 - 2023-12-27 - Agrément CDS mutualite Gueret 123



Unité départementale de l'Agence régionale de santé - 23-2023-12-27-00001 - 2023-12-27 - Agrément CDS mutualite Gueret 124



Unité départementale de l'Agence régionale de santé - 23-2023-12-27-00001 - 2023-12-27 - Agrément CDS mutualite Gueret 125



Unité départementale de l'Agence régionale de

santé

23-2023-12-28-00005

Arrêté abrogeant l'arrêté préfectoral

n°23-2022-07-12-00002 portant dérogation aux

limites de qualité des eaux destinées à la

consommation humaine

Unité départementale de l'Agence régionale de santé - 23-2023-12-28-00005 - Arrêté abrogeant l'arrêté préfectoral

n°23-2022-07-12-00002 portant dérogation aux limites de qualité des eaux destinées à la consommation humaine 126



Unité départementale de l'Agence régionale de santé - 23-2023-12-28-00005 - Arrêté abrogeant l'arrêté préfectoral

n°23-2022-07-12-00002 portant dérogation aux limites de qualité des eaux destinées à la consommation humaine 127



Unité départementale de l'Agence régionale de santé - 23-2023-12-28-00005 - Arrêté abrogeant l'arrêté préfectoral

n°23-2022-07-12-00002 portant dérogation aux limites de qualité des eaux destinées à la consommation humaine 128



Unité départementale de l'Agence régionale de santé - 23-2023-12-28-00005 - Arrêté abrogeant l'arrêté préfectoral

n°23-2022-07-12-00002 portant dérogation aux limites de qualité des eaux destinées à la consommation humaine 129


